Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
OC

Référence :
SCGM-12 doc. 1 page 7, tableau de la ligne 12

Question :

3.1.
Veuillez indiquer comment le taux au volume souscrit de 0,249¢/m3 pour le palier 4.10 a été déterminé.

Réponse :
3.1.

À la section 3.1 de la preuve, pages 6 et 7, nous avons expliqué que nous avons, à partir du coût unitaire moyen de desservir un client au palier 4.11, remonté jusqu’à l’établissement d’un taux moyen d’obligation minimale quotidienne avant réduction pour un client ayant un volume souscrit de 3,2 Mm³, soit 0,388¢/m³.

Ce taux moyen résulte du passage du volume souscrit à travers les paliers de la grille.  Nous avons donc, par itération, défini les taux unitaires de l’obligation minimale quotidienne des paliers 4.10 et 4.11 afin de générer le taux moyen de 0,388¢/m³ et de conserver une certaine relation logique dans la variation des taux entre les paliers.  Le tableau à la ligne 12 p. 7 de la preuve, présente le ratio observé entre les différents paliers, incluant les deux nouveaux.
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